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* L’Enquête est menée uniquement dans les centres urbains de 10 000 habitants et plus.
Des rapports détaillés sont produits pour les régions métropolitaines de rencensement
(RMR).

Légère hausse des taux
d’inoccupation dans la
province
Selon les résultats de l’Enquête sur les logements locatifs,
réalisée tous les ans durant les deux premières semaines
d’octobre par la Société canadienne d’hypothèques et de
logement (SCHL), les taux d’inoccupation ont légèrement
augmenté en 2005 par rapport à 2004 tant à Summerside
qu’à Charlottetown.

Dans la capitale, le taux d’inoccupation global suit une
tendance haussière depuis 2001. En 2005, il est monté de
0,2 % d’une année sur l’autre pour s’élever à 4,4 %. On
observe que le loyer moyen a progressé de 4,1% dans le
cas des appartements de une chambre et de 3,9 % dans
celui des logements de deux chambres.

À Summerside, le taux d’inoccupation est identique cette
année à celui enregistré à Charlottetown, à savoir 4,4 %. Le
pourcentage de progression en glissement annuel est
également le même (0,2 %). Dans la catégorie des
appartements de une chambre, le taux d’inoccupation a
considérablement diminué, passant de 6,3 %, en 2004, à
1,8 %, cette année. À l’inverse, il s’est accru de 1,1 % du
côté des logements de deux chambres, montant de 3,8
à 4,9 %.

À Charlottetown et à Summerside, la variation d’une année
sur l’autre la plus forte (+4,3 %) du taux d’inoccupation a
été enregistrée dans les appartements locatifs de trois
chambres ou plus. Comme ces logements ne représentent
qu’une petite part du parc locatif des deux centres urbains,
de légers changements dans le nombre de logements
vacants de ce type peuvent entraîner d’importantes
variations du taux d’inoccupation dans la catégorie.

Dans l’agglomération de Charlottetown, le loyer moyen est
demeuré sensiblement au même niveau qu’en 2004,
puisqu’il n’a progressé que de 0,7 % et s’est fixé à 578 $. À
Summerside, le loyer moyen a connu une hausse plus
marquée de 5,7 % et s’est établi à 577 $ en 2005,
comparativement à 546 $ l’an dernier. Le taux de
disponibilité s’est élevé à 6,8 % à Charlottetown et à 7,1 %
à Summerside.
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** Donnée non fournie pour des raisons de confidentialité ou de fiabilité statistique.
a.l.u. : Aucun logement de cette catégorie dans l’univers     a.l.e. : Aucun logement de cette catégorie dans l’échantillon     s.o. : Sans objet

Taux d'inoccupation (%) des appartements d'initiative privée
selon le nombre de chambres

Île-du-Prince-Édouard

2004 2005 2004 2005 2004 2005 2004 2005 2004 2005

Charlottetown (AR) 9,9 6,0 4,0 4,1 3,7 3,9 7,2 11,5 4,2 4,4
Summerside (AR) 16,7 0,0 6,3 1,8 3,8 4,9 1,3 5,6 4,2 4,4
Î.-P.-É., centres de 10 000+ 10,4 5,5 4,2 3,9 3,7 4,1 5,4 9,5 4,2 4,4

3 chambres + Tous les log.
Centre

1 chambre 2 chambresStudios

Loyer moyen ($) des appartements d'initiative privée
selon le nombre de chambres

Île-du-Prince-Édouard

2004 2005 2004 2005 2004 2005 2004 2005 2004 2005

Charlottetown (AR) 393 408 489 486 610 617 715 760 574 578
Summerside (AR) 384 448 441 461 567 592 583 648 546 577
Î.-P.-É., centres de 10 000+ 393 411 484 484 603 612 675 721 570 577

3 chambres + Tous les log.
Centre

Studios 1 chambre 2 chambres

Univers des appartements d'initiative privée et nombre d'unités vacantes en octobre 2005
selon le nombre de chambres

Île-du-Prince-Édouard

Vacants Total Vacants Total Vacants Total Vacants Total Vacants Total

Charlottetown (AR) 10 160 44 1 077 93 2 370 20 174 166 3 781
Summerside (AR) 0 14 2 113 26 533 5 90 33 750
Î.-P.-É., centres de 10 000+ 10 174 46 1 190 119 2 903 25 264 199 4 531

3 chambres + Tous les log.
Centre

Studios 1 chambre 2 chambres

Taux de disponibilité (%) des appartements
selon le nombre de chambres

Île-du-Prince-Édouard

2004 2005 2004 2005 2004 2005 2004 2005 2004 2005

Charlottetown (AR) s.o. 6,0 s.o. 6,2 s.o. 6,6 s.o. 14,8 s.o. 6,8
Summerside (AR) s.o. 7,1 s.o. 2,7 s.o. 7,9 s.o. 7,8 s.o. 7,1
Î.-P.-É., centres de 10 000+ a.l.u. 6,1 a.l.u. 5,9 a.l.u. 6,8 a.l.u. 12,4 a.l.u. 6,9

3 chambres + Tous les log.
Centre

1 chambre 2 chambresStudios
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MÉTHODE D’ENQUÊTE

La Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) mène l’Enquête sur les logements locatifs (ELL) chaque année en
octobre pour mesurer les forces en présence sur le marché locatif. L’Enquête porte sur un échantillon de logements pris dans tous les
centres urbains de 10 000 habitants ou plus. Seuls les immeubles qui comptent au moins trois logements locatifs et qui sont sur le
marché depuis au moins trois mois sont inclus. Les données sont recueillies par secteur d’initiative (publique ou privée) et par type de
logements (appartements ou maisons en rangée). Les enquêteurs obtiennent des données sur les unités vacantes pour tous les
immeubles compris dans l’échantillon. Les données sur les loyers du marché ne se rapportent qu’aux immeubles d’initiative privée, et
les données sur la disponibilité sont recueillies seulement pour les ensembles d’appartements ou de maisons en rangée d’initiative
privée. La plupart des résultats diffusés dans la présente publication portent sur les immeubles d’appartements d’initiative privée.

L’Enquête se fait par téléphone ou sur place, et l’information est obtenue du propriétaire, du gestionnaire ou du concierge. L’Enquête a
lieu pendant les deux premières semaines d’octobre, et ses résultats reflètent la conjoncture du marché à ce moment-là.

Définitions

Logement disponible : Un logement locatif est considéré comme étant disponible si le locataire actuel a envoyé ou reçu un avis de
déménagement officiel et qu’aucun nouveau locataire n’a signé de bail, ou encore si le logement est vacant (voir la définition de
« logement vacant »).

Loyer  : Montant réel que les locataires paient pour leur logement. Aucun rajustement n’est fait selon que des commodités et services,
comme le chauffage, l’éclairage, le stationnement et l’eau chaude, sont inclus ou non dans le loyer. Dans le cas des logements
disponibles ou vacants, le loyer correspond au montant demandé par le propriétaire.

Les chiffres sur les loyers moyens figurant dans la présente publication donnent une bonne indication du montant que paient les
locataires selon la taille des logements et le secteur géographique. Les services comme le chauffage, l’éclairage et l’eau chaude peuvent
être inclus ou non dans le loyer. Le loyer moyen peut varier sans qu’il y ait eu hausse ou baisse des loyers exigés dans un immeuble
donné. Toute variation du loyer moyen d’une année à l’autre n’est pas nécessairement significative sur le plan statistique à cause
d’autres facteurs, notamment la variabilité des loyers.

Immeuble d’appartements locatifs : Tout immeuble comptant au moins trois logements offerts en location, dont un ou plus n’a pas
d’entrée privée. Les habitations occupées par les propriétaires n’entrent pas dans le nombre total de logements locatifs compris dans
les immeubles.

Ensemble de logements en rangée locatifs : Tout immeuble comptant au moins trois logements contigus avec entrée privée qui
sont offerts en location. Les habitations occupées par les propriétaires n’entrent pas dans le nombre total de logements locatifs
compris dans les ensembles. Les logements (ou maisons) en rangée sont parfois appelés logements en bande.

Logement vacant : Un logement est considéré comme étant vacant s’il n’est pas occupé au moment de l’enquête et qu’il pourrait
l’être immédiatement.

Définition des secteurs de recensement utilisés dans la présente publication

Une région métropolitaine de recensement (RMR) ou une agglomération de recensement (AR) est formée d’une ou de plusieurs
municipalités adjacentes situées autour d’une grande région urbaine (appelée noyau urbain). Un noyau urbain doit compter au moins
10 000 habitants pour former une AR et au moins 100 000 habitants pour former une RMR. Pour être incluses dans une RMR ou une
AR, les municipalités adjacentes doivent avoir un degré d’intégration élevé avec la région urbaine centrale, lequel est déterminé par le
pourcentage de navetteurs établi d’après les données du recensement sur le lieu de travail. Les RMR et les AR englobent des
municipalités ou des subdivisions de recensement.

Toutes les données figurant dans la présente publication sont fondées sur les définitions du Recensement de 2001 de Statistique
Canada.
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L’Enquête sur les logements locatifs n’aurait pas pu être effectuée sans la collaboration des propriétaires, gestionnaires et concierges
d’immeubles des différentes régions du Canada. La SCHL apprécie grandement leur travail acharné ainsi que l’aide qu’ils lui apportent
en fournissant de l’information exacte en temps voulu. Grâce à leur contribution, la SCHL est en mesure de diffuser de l’information
qui profitera à l’ensemble du secteur de l’habitation.
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Nota : Les tableaux de données sur les maisons en rangée locatives ne sont pas publiés dans le présent rapport, mais il est
possible de les obtenir sur demande.

Pour obtenir un aperçu national et des statistiques sur toutes les RMR du Canada, veuillez consulter le site Web de la SCHL, à
l’adresse suivante : www.schl.ca/fr/presse/commu/index.cfm

Renseignements et abonnement

Pour obtenir plus de renseignements sur la présente publication ou sur tout aspect du marché de l’habitation de
l’Î.-P.-É., veuillez communiquer avec notre service à la clientèle au 902-426-4708 ou à l’adresse électronique
suivante : mmerrick@cmhc-schl.gc.ca

Pour en savoir davantage sur les produits et services du Centre d’analyse de marché ou pour vous abonner à une de
nos publications, visitez le site
www.schl.ca/infomarche/magasin/

Pour obtenir des renseignements sur d’autres produits et services offerts par la SCHL, visitez le site
www.schl.ca

This publication is also available in English under the title Rental Market Report Highlights.


